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Force est de constater que la capacité et la volonté de trouver un compromis diffère dans chaque centre. Sans idéologie ni double discours, la CFDT fait valoir son droit d’opposition ou bien s’engage en fonction de l’atteinte des revendications portées par ses adhérents.
Accord Louvigné, c’est NON // Accord Janzé-Retiers, c’est OUI
Pas simple de comparer deux accords locaux indépendants. Il existe cependant un nombre de points commun qui mériteraient une explication….
Accord Louvigné du Désert
55% des agents au moins I.3

Prime pour perte de ticket Resto = 0€
Prime de mise en route = 0€

Compensations liées à la réog. = ?

Droit d’opposition de la CFDT et SUD

Signature : FO, CGC, CFTC

Pas d’avis : CGT
Accord Janzé-Retiers
75% des agents au moins I.3 (en 6 mois)
Prime pour perte de ticket Resto = 400€ nets
Prime de mise en route = 300€ nets
Compensations liées à la réog. = + de 30 h
La CFDT signera l’accord négocié par ses militants sous réserve du OK de leurs collègues sur la prise des RTT 
Commentaire CFDT :
· La tentative de sabordage des négos sur la perte d’un avantage social n’a pas réussi.
La CFDT, le syndicat du pouvoir d’achat, ne pouvait laisser La Poste supprimer les TR des facteurs sans tenter d’obtenir une contrepartie comparable à la perte de PNA.

Grâce à notre opposition ferme à cet accord poubelle, La Poste a reçu « 5/5 » le message CFDT et n’a pas cherché à faire une «jurisprudence Louvigné» : perte de Ticket restaurant = 0 !

La CFDT invite les facteurs spoliés à s’appuyer sur le syndicat qui associe les choix aux actes.
· Le double discours : y’en a marre ! D’un coté des tracts pour dénoncer (faussement) un 
retard sur le nombre de promotions négociées pour 2007, de l’autre les mêmes qui signent ou refusent de dénoncer des accords qui ne permettent pas d’atteindre les objectifs de promos !

Pour la CFDT, c’est CLAIR, c’est NET.

75% des facteurs au moins I.3 dans l’année suivant la mise en place !
· Dispense de sécabilité ou de période faible, négociation des compensations (façade, plan du casier, BI, apprentissage des nouveaux PDI et du TG modifié…), suivi du découpage, amélioration des conditions de travail…. autant de points sur lesquels les agents ont besoin d’un syndicalisme constructif. Le super Joker : on ne négocie pas parce qu’on est politiquement CONTRE Facteur d’Avenir … Ca commence à bien faire !!! 
Une réorg. Facteur d’Avenir sans négocier les conditions de mise en route :

c’est inacceptable, dangereux et injuste !
BRUZ CDIS, un an pour répondre aux revendications CFDT

Bruz Juin 2007

25 tournées dont 4 d’équipe

2 rouleurs par équipe

47% des agents au moins I.3

Samedi moyen (ajout de partie sécable)

Accord signé par CGC

Droit d’opposition de la CFDT et SUD

Pas d’avis : CGT et FO

Bruz Mai 2008

26 tournées dont 5 d’équipe

3 rouleurs par équipe

75% des agents au moins I.3 (+11 promos)

Samedi Fort (pas de parties sécables)

La CFDT signe l’avenant qui correspond à ses revendications.
Commentaire CFDT :  
· Un an de galère pour les facteurs de Bruz avant que la direction fasse enfin ce que la 
CFDT revendiquait dès le début… La révision de l’accord «poubelle» de 2007 permet enfin de mettre en place une organisation digne de ce nom. Les contreparties pour le personnel sont elles aussi aux rendez-vous de cette négociation sérieuse ! Reste à connaître la position de ceux qui en refusant de s’opposer, trouvait l’accord de Bruz «pas si mal que ça»!
· Si l’accord 2008 apporte un + incontestable, la charte proposée ne vise qu’à piéger les 
agents. La CFDT appelle les facteurs de Bruz à refuser de signer une charte qui tente d’imposer l’auto-remplacement obligatoire sur 3 jours ! Évidemment, la prime d’équipe sera payée même aux facteurs qui auront la sagesse de ne pas cautionner cet attrape-nigaud !
Quand le piège de La Poste se referme !

La Poste est passé maître dans l’art de tendre des pièges pour «tester» les représentants du personnel. Cette fois, elle voulait savoir si le retour de la précarité était NéGOCIABLE ? 
· Acte 1 : la Direction du CTC explique qu’elle pourrait donner des samedis de repos. 
· Acte 2 : elle présente un projet qui prévoit le recrutement de 2 CDI à 7 h par semaine.
· Acte 3 : La CFDT refuse de voir revenir le modèle de « la précarité imposé », et propose un contre-projet socialement acceptable. La proposition CFDT reçoit éVIDEMMENT le soutien des agents. 

· Acte 4 : La Poste menace habilement et réussit à faire signer la CGT, FO et la CGC.   
· Acte 5 : La CFDT fait valoir son droit d’opposition pour contrer ce traquenard social.
Épilogue : quelques jours après ce coup d’arnaque, La Poste reconnaît qu’en effet le trafic a beaucoup augmenté sur les quais du CTC. C’était l’argument n° 1 de la CFDT pour défendre l’emploi non précaire. Aussitôt dit, la Direction du CTC explique que plutôt que de recruter de vrais emplois, elle va refiler son activité à d’autres DOTC. C’est MINABLE !!!
Moralité : La Poste voulait savoir si un modèle social exemplaire était toujours une priorité des syndicats. Maintenant, elle sait ! Que les choses soient dites, expliquées et défendues :

l’Activité fait l’Emploi et les choix syndicaux font la qualité de vie des salariés !
La CFDT des Choix, des Actes
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne 			                                                                                   Signature


Date :						








Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine
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